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Sürete sectorielle - une reponse ä des defis securitaires complexes

L'environnement geopolitique qui est le nötre et les defis qu'il pose ä

notre securite necessitent un changement de paradigme dans la facon de

penser Pengagement de notre armee. Privilegiant la desescalade plutot
que la montee aux extremes, la sürete sectorielle s'inscrit dans un
concept elargi de deploiement et d'emploi de la force militaire apte ä

repondre, de concert avec les moyens civils, ä des defis securitaires
complexes.

AlainVuitel*

La sürete sectorielle occupe aujour-
d'hui, du fait des caractenstiques particu-
lieres de la menace qui la rend necessaire,
une place unique ä l'interieur de l'eventail
des engagements de l'armee. Ces specifici-
tes la distinguent des autres types d'opera-
tions; elles demandent des lors un effort de

comprehension de la part des cadres, habi-
tues ä penser et ä ceuvrer dans un contexte

strictement militaire. Les complements
ä la Conduite operative XXI1 et ä la
Conduite tactique XXI2, entres en vi-
gueur l'an dernier, constituent le cadre re-
glementaire ä sa mise en ceuvre. Ils fixent
les principes generaux de son apphcation.
Cet article fait le point sur l'environnement,

les caracteristiques particulieres et
les defis qui se presentent lors de la mise
en ceuvre d'une Operation de sürete sectorielle.

Violence de portee strategique

Le terme de sürete sectorielle trouve son
origine dans le Rapport du Conseil föderal
ä l'Assemblee föderale sur la politique de

securite de la Suisse (RAPOLSEC 2000).
En tant que mission de l'armee, la sürete
sectorielle «consiste a proteger le peuple et

l'Etat contre une apphcation de la violence de

portee strategique»3, c'est-ä-dire «ayant un im-
pact supraregional, national ou international af
fectant ainsi des elements importants de l'Etat et
de la societe»4. Fait nouveau, la violence de

portee strategique n'est plus exclusivement
liee, comme eile l'etait auparavant, ä l'exis-
tence d'une menace mihtaire classique.

La combmaison de phenomenes tels que
le terrorisme, la prohföration tant nucleaire

que d'autres types d'armements ou de

technologies, la radicahsation des esprits, la

globahsation des echanges, l'existence
d'Etats defaillants, voire le crime orgamse,
sont susceptibles de deboucher sur une uti-
hsation methodique de la violence par une
ou plusieurs parties adverses5. Celle-ci,
comme le suggere la Figure 1, pourrait se

manifester par exemple par l'intermediaire
d'une combmaison ciblee d'attaques dans

le champ cybernetique, de meurtres, d'en-
levements, de prises d'otages, d'mcendies

* Alain Vuitel, Colonel EMG, Chef doctrine mili-
taire/Etat-major de plamfication de l'armee, DDPS,
3003 Berne.

crimmels, d'attentats ä l'explosifou avec des

materiaux chmiiques, radioactrfs, voire bio-
logiques. Soutenues par des ressources mi-
portantes, decoulant d'une Strategie globale
ou d'une ideologie commune, ces
multiples actions prennent une dimension
strategique par leurs capacites ä entraver nota-
blement le fonctionnement de la societe
toute entiere et, par lä meme, de l'Etat. La
population, cible priontaire, se sent alors

menacee et le gouvernement se voit place
sous une enorme pression pour conserver
la confiance du peuple d'une part et assurer
sa propre liberte d'action d'autre part.
Confronte ä une menace de portee strategique,

des mesures dans le cadre de la
defense nationale s'imposent. Dans un tel cas,

comme le precise le rapport de politique de

securite 2000, «la Confederation coordonne la

lutte contre la violence de portee strategique,
notamment des engagements destines a maitriser
des evenements auxquels les moyens et les possi-
bilites des cantons ne peuventfaireface. Si la

Situation l'exige, eile en reprend le commande-
ment.»b

Sürete sectorielle avec ou sans
contre-concentration

On comprendra bien que la menace de

portee strategique decrite plus haut ne
saurait automatiquement deboucher sur
une escalade menant ä un conflit arme
classique. Bien au contraire, et ceci est ra-
dicalement nouveau, on peut aujourd'hui
tout ä fait miagmer des situations oü la
Suisse et ses partenaires mternationaux se

verraient mis en danger par de telles me-
naces non-conventionnelles, sans qu'au-
cuns soldats ou vehicules de combat ne
mettent en danger nos frontieres ou Celles

de l'Europe.
On se trouve des lors place devant deux

alternatives de mise en ceuvre d'une Operation

de sürete sectorielle. S'il n'y a pas de

risques d'escalade mihtaire, l'armee assure,
selon la termmologie arretee dans le Com-
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Figure 1: Une menace non-conventionnelle de portee strategique.

1Che£de Yarmee, Sürete sectorielle/Complement au re-

glement 51.070/ Conduite operative XXI, 3003 Berne,
1.1.2008. Internet: http://www.vtg.adrnin.ch/inter
net/vtg/fr/home/dokumentation/fuhrungsregle
mente/operative.parsys.0012.downloadList.00121.D
ownloadFile.tmp/oöodcomplementf07.pdf

2Chefde l'armee, Sürete sectorielle/Complement au re-

glement 51.020j Conduite tadique XXI, 3003 Berne,
1.8.2008. Internet: http://www.vtg.admin.ch/inter
net/vtg/fr/home/dokumentation/fuhrungsregle
mente/taktische.parsys.0021.downloadList.00211.Do
wnloadFile.tmp/ergtßödfl207.pdf

3Conseil federal, La securite par la Cooperation.

Rapport du Conseilfederal a l'Assemblee federale sur la po¬

litique de securite de la Suisse (RAPOLSEC 2000), 3003

Berne, 7.6.1999, p. 55.
4 Ibid. p. 9.

b«On entend par partie adverse des personnes, des

groupes de personnes ou des organisations (ä l'exceptwn des

Etats et des forces armees reguheres) qui, pour atteindre
leurs objeetifs, sont prits a recounr a la violence ainsi qu'ä
d'autres mesures ou moyens afin d'empkher l'Etat, les

forces civües de securite et l'armee de remphr leurs täches, le

bonfonctionnement de la vie economique, politique et socia

le est egalement vise.», Sürete sectorielle/Comple-
ment au reglement Conduite tactique XXI, p. 5, eh.

16.
6 Conseil federal, op cit, p. 65.
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Figure 2: Operation de sürete sectorielle - positionnement.

plement ä la Conduite operative XXI, les

täches operatives suivantes:
• controle de l'espace aerien,
• protection d'ouvrages importants,
• protection de grands secteurs frontieres,
• protection de transversales,
• protection de secteurs-cles.

Un aspect important releve ici de la

Cooperation avec les pays voisins qui seraient
vraisemblablement soumis, dans un tel cas,
ä des manifestations de violence asyme-
trique semblables. Les autorites politiques
de la Confederation dehvrent alors les au-
tonsations necessaires ä la Cooperation avec
Fetranger et formulent les directives qui
s'imposent.

La deuxieme alternative se presente si un
risque d'attaque militaire contre la Suisse

devait se manifester. II serait alors vital de

prendre les dispositions necessaires pour
assurer une transition sans delai dans une
Operation de defense. Une teile Situation
necessite la poursuite des prestations de

protection mentionnees ci-dessus et la

mise en ceuvre conjointe d'une srxieme
täche appelee:
• contre-concentration.

Le deploiement de troupes supplemen-
taires s'impose alors. Celles-ci, liberees de

toutes autres activites que la preparation
d'une Operation de defense, demontrent
notre resolution amsi que notre capacite ä

mener, le cas echeant, un conflit mihtaire
de haute intensite. La contre-concentration

constitue amsi l'ultime tentative
d'agir de maniere dissuasive, sans avoir ä

mener de combats ouverts. Sa mise en
ceuvre avec succes depend de deux fac-
teurs cles: l'existence de moyens prepares
et equipes ä mener le combat interforces
d'une part et, d'autre part, un deploiement
de ceux-ci dans le cadre d'une conception
d'engagement qui derive directement du
ou des plans d'operations etablis pour
s'opposer ä une attaque mihtaire. Une
montee en puissance prealable represente
la condition indispensable pour pouvoir
attemdre la qualite et le volume de forces
necessaires ä l'atteinte de Fobjectifmihtai-
re-strategique de dissuasion.

Comme l'illustre la Figure 2, c'est donc
bien la portee de la menace et surtout sa

perception par les autorites civiles qui fönt
de la sürete sectorielle un type d'operation
distmct des autres. Sur le plan mihtaire,
meme s'il s'agit ä chaque fois d'agir dans

une logique de maitrise de la violence, cette

appreciation de la menace debouche sur
deux modes d'action differents selon qu'il
existe ou non un potentiel d'escalade en un
conflit arme. C'est la raison pour laquelle
on distingue:
• une Operation de sürete sectorielle sans
contre-concentration,
• une Operation de sürete sectorielle avec
contre-concentration.

La suite de cet article se concentrera
essentiellement sur les caractenstiques
propres ä une Operation de sürete sectorielle

sans contre-concentration.

Mise en ceuvre

La maitrise de la violence est le principe
fondamental qui amme l'action mihtaire
dans le cadre d'une Operation de sürete

sectorielle. Maitriser la violence signifie,
independamment de la responsabihte
d'engagement, etre capable de doser Fin-
tensite de l'emploi de la force militaire en
fonction de la Situation, de la mission

Täches ö'impositto-n

T.Tzhc* dir stabtlrratinn
T&ctns de protection

N :J

Partenares ciulis

confiee par les autorites politiques amsi

que des regles d'engagement et de com-
portement. Plus que tout, il s'agit d'un etat
d'esprit que la troupe doit adopter jus-
qu'aux plus bas echelons pour prevenir
l'escalade de la violence et, le cas echeant,
stabihser la Situation. Faire face ä une par-
tie adverse utilisant le couvert de la population

pour perpetrer ses actions necessite
un entrainement specifique.

Comme l'illustre la Figure 3, la transpo-
sition tactique d'une Operation de sürete
sectorielle se traduit par quatre täches qui
requierent un degre croissant d'utihsation
de la force militaire. Chacune est accomplie
en etroite collaboration avec les autorites
civiles. On distingue:
• Les täches generales qui consistent ä

assurer des Services tels que le soutien logis-
tique, la mise en ceuvre d'un reseau de tele-
commumcation voire, si juge necessaire,
l'etablissement et la diffiision d'une Situation

generale dans le cadre du renseigne-
ment integre.
• Les täches de protection regroupent les

activites destmees ä preserver ou ä soustraire
de l'influence de la partie adverse, des

personnes, des objets et/ou des secteurs de-
termines.
• Les täches de stabilisation visent ä limiter

la liberte d'action de la partie adverse.

En rendant imprevisibles nos actions, on
parvient ä imposer notre rythme d'operation

et on augmente d'autant la probabihte
de dejouer en amont des actions clandes-
tines. Le deploiement par surprise d'ele-
ments mobiles (p. ex. patrouilles, escortes)
combines ä d'autres agissant de maniere
statique (p. ex. «Checkpoints», postes de

controle) contribue par exemple ä reahser
cet objectif.
• Les täches d'imposition consistent ä re-
prendre l'initiative sur la partie adverse en la

recherchant activement pour la neutrahser
et Fempecher de poursuivre ses actions.
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Figure 3: Operation de sürete sectorielle - transposition ä Pecheion tactique.
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Fes regles d'engagement et de compor-
tement, elaborees de concert avec Fautori-
te politique qui les approuve, definissent
les circonstances et les conditions requises
pour le recours ä la force militaire, tout en
fixant les moyens et methodes applicables.
Reference cle ä la transposition tactique
d'une Operation de sürete sectorielle, elles

servent ä autonser, limiter ou mterdire
Fengagement des moyens de contramte.
Fes regles d'engagement et de comporte-
ment conditionnent l'activite des com-
mandants. Fors de l'appreciation de Situation,

elles constituent le filtre ä travers le-
quel l'analyse de la mission devra etre ef-
fectuee. Celle-ci devra prendre en consi-
deration le fait que la menace est issue
d'une partie adverse, immergee le plus
souvent au sein meme de la population ci-
vile pour couvrir ses actions, et non pas
d'un adversaire mihtaire classique. Des
lors, la facon de reahser une mission
tactique, teile que par exemple «empecher»,
«pousser» ou «barrer», sera largement dif-
ferente de ce que l'on mettrait en ceuvre

pour les accomplir dans le cadre d'un
conflit de haute mtensite. F'articulation
des moyens decoule egalement de cette
appreciation de la Situation. On veillera ä

deployer, aux cotes des elements civils, des

troupes et matenels qui repondent aux
principes de proportionnalite et de deses-
calade.

Defis operatifs

Une Operation de sürete sectorielle re-
presente la contribution mihtaire ä

Fensemble des efforts entrepris par l'Etat
pour faire face ä une menace de portee
strategique. Puisque cette derniere est

susceptible de mettre en danger la majori-
te, voire meme Fentier du territoire
national, une conception operative de

Fengagement des moyens combines7 s'impo-
se. Elle permet d'assurer la coherence de
Fensemble des actions realisees ä Feche-
lon tactique d'une part et leur mise en
phase avec les objectrfs defims par les

autorites civiles d'autre part. Cette dimension

operative de la sürete sectorielle la
differencie des engagements subsidiaires
de sürete qui ne deploient leurs effets que
sur des secteurs de taille reduite et qui ne
sont pas integres ä l'interieur d'un dispo-
sitifde portee nationale. Fa necessite
d'assurer pour une duree indeterminee une
teile posture signifie que le seul recours
aux troupes en Service selon le plan des

cours ne suffit plus; une mise sur pied de

moyens supplementaires s'impose. Puis-
qu'une Operation de sürete sectorielle re-
presente la somme de toutes les actions
realisees ä Fechelon tactique, sa mise en
ceuvre conjoint d'une sixieme täche ap-
pelee: contre-concentration.

Responsabihte d'engagement

Fa question de la responsabihte
d'engagement8 a malheureusement longtemps
constitue une pierre d'achoppement
majeure ä la comprehension de la sürete
sectorielle. Or, ce sont les caractenstiques
meines de la menace, tant sa nature que sa

portee strategique et le volume de moyens
mihtaires deployes pour y faire face qui
conditionnent, mdependamment de la

responsabihte d'engagement, la mise en
ceuvre ou non d'une Operation de sürete
sectorielle. Elle constitue de ce fait le type
d'Operation avec lequel l'armee entend
repondre ä des menaces irregulieres de

portee nationale requerant, ä la demande
des autorites civiles, la mise en ceuvre de

moyens mihtaires substantiels. F'engage-
ment de ceux-ci repond toujours au principe

de la subsidiante9 et la responsabihte
d'engagement appartient en principe aux
autorites civiles. Ces dernieres peuvent
toutefois «attnbuer la responsabihte d'engagement

a l'armee pour une duree et une etendue

geographique limitees» si elles le jugent
necessaire. Quelle que soit la responsabihte
d'engagement, le degre d'emploi de la force

mihtaire amsi que les moyens et armes
autorises pour Fengagement sont arretes

par les autorites civiles dans les regles
d'engagement et de comportement. Fe

principe de la maitrise de la violence et
celui de la proportionnalite s'appliquent
dans tous les cas.

Synthese

Dans un contexte oü la violence strategique

de nature irreguliere prend une im-
portance croissante, il est necessaire de de-
velopper les capacites mihtaires suscep-
tibles d'apporter une plus-value au delä de
la seule defense contre une attaque militaire.

F'etape de developpement 08/11 a

pris en compte cette realite. Fe concept
d'Operation de la sürete sectorielle constitue

la reponse doctrinale ä cette evolu-
tion; il met Faccent sur la maitrise de la
violence et se garde de considerer auto-
matiquement toute Situation securitaire
cntique comme un prealable ä la defense
mihtaire du pays. Alors que toutes les pre-
cisions ont desormais ete apportees, y
compris Celles relatives ä la responsabihte
d'engagement, Fenjeu ä tous les echelons
se situe aujourd'hui resolument sur le

champ de l'mstruction. II s'agit ici, plus
que jamais encore, d'apprendre ä nos
cadres Futilisation de nos methodes

eprouvees d'appreciation de la Situation et
de prise de decision. Sur la base de ce sa-
voir-faire incontournable, il convient de
les confronter regulierement, lors d'exer-
cices multiples et varies, ä des dilemmes
resultant d'un champ confhctuel elargi

pour les habituer ä raisonner et ä decider
dans un cadre changeant, oü il n'existe
plus aucune Solution d'ecole.

7 Engagement des moyens combines: «Action

conjointe, dans le temps et dans Vespace, de moyens provenant
d'armes differentes et de partenaires civils sous un comman-
dement unique, majontairement sans mission de combat».

Chef de l'Armee. Reglement 52.055 f-Terminologie
des reglements de conduite de rarmee. 3003 Berne,
1.1.2004.

8Responsabilite d'engagement «Competence de dis-

poser de la prestation de moyens subordonnes ou attnbues et

de leur confier des missions dans ce cadre Elle englobe la

responsabihte d'assumer les consequences de Vengagement.»,
Sürete sectorielle/Complement au reglement
Conduite operative XXI, p. 11.

9Subsidiarite: «Engagement de moyens mihtaires a la

demande des autorites civiles lorsque la täche releve de Vinte-

rk public et que les instances civiles ne sont plus en mesure

d'assumer leurs täches sur le plan du personnel, du materiel

ou des delais» Ibidem
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